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SAUMUR, 8 JUIN 

A LA CHAMBRE 

l u orage. — Samedi, l'ordre du jour, paci-

fique, ne laissait pas prévoir le tumulte qui a 

fait passer un mauvais quart d'heure à M. de 

Mahy (lequel vice-présidait en l'absence pro-

longée de M. Floquet). Il a éclaté inopinément 

lorsque le ministre de l'intérieur a déposé le 

projet de loi relatif à la caisse des retraites 

ouvrières. 

M. Déroulède est alors monté à la tribune 

pour dire que ce projet serait voté à la Cham-

bre, mais qu'il pourrait bien dormir indéfini-

ment dans les cartons du Sénat; M. Constans, 

s'il ne s'engageait pas à faire de ce projet une 

question ministérielle, passerait pour un char-

latan. 

— Vous êtes le domestique de Boulanger! 

crie-t-on à gauche. 

— Et les ministres ceux d'une majorité in-

fâme! riposte le bouillant député. 

Pour le coup l'orage a éclaté. 

De son banc, M. Déroulède a fustigé « les 

domestiques de M. Constans », « la majorité 

mfàme », à quoi opportunistes et radicaux ont 

riposté par des hurlements de fureur, par des 

exclamations indignées en réclamant la cen-

sure avec exclusion temporaire pour M. Dé-
roulède. 

Les membres de la majorité n'aiment pas 

entendre leurs vérités et ils ont tenté de frapper 

le député d'Angoulême ; mais la scène a subi-

tement tourné du tragique au comique. 

Perdant la tête, M. de Mahy a fait voter par 

mains levées: résultat, épreuve douteuse ; il a 

en recours alors au vote par assis et levé : ré-

glât, épreuve douteuse. Pour la troisième fois, 
1
 a invite les députés à manifester leur volonté 

?'
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Ur la troisiè

me fois, l'épreuve a été dou-
teuse. 

L'infortuné vice-président ne savait plus que 

ré pand, ayant pitié de lui, le secrétaire lui 

ouille que l'incident était clos. M. Déroulède 
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« mesurw répressives. 

M. Ribot ne déclina pas tout de suite ces ou-

vertures. Mais il fit remarquer à M. de Roths-

child que pareille démarche lui semblait beau-

coup trop grave pour qu'il pût en prendre l'ini-

tiative sans que M. le président du conseil en 

fût informé et il l'engagea à exposer lui-même 

ses désirs à M. de Freycinet. 

M. de Rothschild, sur cette réponse de M. 

Ribot, rendit alors visite à M. de Freycinet, et 

faisant appel aux sentiments de commiséra-

tion et de respect de la liberté de conscience 

qui doivent prédominer en notre siècle de lu-

mière et de progrès, il s'efforça de lui faire 

comprendre combien il était regrettable de voir» 

en Russie, les israélites victimes des idées d'un 

autre âge et lui demanda de vouloir bien inter-

venir en leur faveur auprès du gouvernement 

du Tsar. 

M. de Freycinet ne chercha pas à dissimuler 

à M. de Rothschild tout l'intérêt qu'il portait 

personnellement au israélites de Russie, mais 

il ne lui cacha pas non plus qu'il lui était ab-

solument impossible de tenter la démarche qui 

lui était demandée. 

M. de Freycinet fit observer à M. de Roths-

child combien la France s'était trouvée isolée 

en Europe, en face de la triple alliance, il n'y 

a pas bien longtemps encore; il lui rappela au 

prix de quels efforts et de quelle patiente di-

plomatie elle avait enfin réussi à se concilier, 

à défaut d'alliance formelle, l'amitié du peuple 

russe et les sympathies d'Alexandre III et de 

son gouvernement. Une intervention de la 

France, même discrète et amicale, en faveur 

des israélites de Russie, serait une immixtion 

imprudente dans les affaires intérieures d'un 

pays ami qui ne pourrait que s'en froisser et 

nous en tenir rigueur. Cette intervention ne 

pourrait nous attirer de la Russie qu'une ré-

ponse fort désagréable pour notre amour-pro-

pre. La Russie ne manquerait pas de nous 

faire remarquer que si nous étions froissés de 

ses procédés à l'égard des israélites, elle aurait, 

de son côté, de bonnes raisons de nous repro-

cher nos tendresses pour nos socialistes qui 

donnent un fort mauvais exemple aux peuples 

des pays monarchiques et qu'en somme nous 

traitions, à l'occasion, nos socialistes beaucoup 

plus durement qu'elle traite ses israélites. 

On était alors au lendemain de l'affaire de 

Fourmies. 

En conséquence, M. de Freycinet termina 

en déclarant à M. de Rothschild qu'il lui était 

tout à fait impossible de faire ce qu'il lui de-

mandait. 

M. de Rothschild quitta le président du con-

seil, non sans avoir laissé comprendre qu'à 

l'avenir, il cesserait de s'occuper de la con-

version des divers emprunts russes qu'il avait 

accepté de favoriser jusqu'à présent. 

On a vu que M. de Rothschild a fidèlement, 

depuis, exécuté sa résolution. 

On pourra contester l'exactitude de nos ren-

seignements. Nous pouvons garantir l'authen-

ticité des faits que nous venons de raconter. 

Nous les tenons d'un personnage politique 

habituellement fort bien renseigné, mais qui 

nous a prié de ne pas le nommer. 

[France Nouville.) 

LES ÉCONOMIES 

Sur la nourriture du soldat 
« 

On connaissait le soldat récompensé dans la 

personne de son chef; il appartenait à la Com-

mission du budget et à son rapporteur, l'ho-

norable M. Godefroy Cavaignac, de nous mon-

trer le chef puni dans la personne du soldat. 

M. de Freycinet établit tout de travers ses pré-

visions budgétaires ; il dépasse de plusieurs 

millions les crédits votés pour la nourriture de 

la troupe; de plus, il ne fait connaître au Par-

lement cette situation regrettable que plusieurs 

mois après la clôture de l'exercice. Est-ce à lui 

qu'on s'en prend ? que non pasl C'est sur le 

troupier, et, qui pis est, c'est sur son estomac 

que la Commission du budget fait peser sa 

mauvaise humeur. Le ministre a commis une 

faute, le soldat en sera puni par la réduction de 

sa ration de viande. 

En ce moment les corps de troupes achètent 

leur viande à l'aide d'une indemnité journa-

lière dont le taux est fixé par le ministre au 

commencement de chaque semestre, d'après 

les prix conrants du commerce. Ce taux varie 

donc deux fois par an, et aussi suivant les lo-

calités. Rien de plus équitable : on a reconnu 

que le soldat avait besoin d'une ration de 300 

grammes de viande par jour, el l'on aurait pu, 

comme pour le pain, la lui donner en nature, 

mais on a reculé devant les difficultés d'exé-

cution, et on a préféré laisser au corps le soin 

de se procurer directement cette viande. Au 

moins faut-il que l'indemnité allouée à cet 

effet représente la valeur réelle de la ration, 

et c'est pour cela que le taux en est réglé pro-

portionnellement au prix de la viande dans les 

diverses garnisons. Le budget de l'exercice 

1890 avait été établi sur un taux moyen de 

0,27,25 ; or, le taux réalisé a été de 0,32,80, 

soit par ration une augmentation de 0,05,55 

produisant un excédent de 204 fr. pour 1,000 

francs et un dépassement budgétaire définitif 

de 6,721,000 francs. 

Certes l'écartest considérable, et il ne témoi-

gne ni d'une grande prévoyance ni d'une grande 

précision dans les calculs du service de l'inten-

dance; il est évidenten outre que M. de Freyci-

net eût pu prévenir la Commission du budget 

dès le mois de décembre 1889 pour le 1*
r
 se-

mestre 1890, et dés le mois de juin 1890 pour 

le second semestre, tandis qu'il a attendu le 

mois de février 1891. Le taux de l'indemnité 

de viande était, comme nous l'avons dit, fixée 

avant le commencement de chaque trimestre, 

on connaissait au plus tard le 1
er

 juillet 1890 

le chiffre exact et total du dépassement. Tout 

cela dénote donc soit une négligence coupable, 

soit le désir d'acculer la Chambre devant les 

nécessités du fait accompli, et l'on s'explique 

le mécontentement de la Commission du bud-

get. 

Ce que l'on ne s'explique plus par exemple, 

c'est le remède qu'elle a proposé d'adopter. A 

l'indemnité variable elle entend substituer une 

indemnité fixe, incomposée dans la solde, et 

uniforme pour toute l'armée et pour toute la 

France. En conséquence, pour un régiment 

stationné à Paris ou à Lyon, dans le Midi ou 

dans le Nord, la somme allouée comme indem-

nité de viande sera la même, sans qu'il soi
1 

tenu aucun compte du prix auquel cette denrée 

est cotée sur ces différents marchés. Qu'eu 

résultera-t-il? C'est que la quantité que le sol-

dat pourra se procurer sera exagérée là ou la 

viande sera bon marché, tandis qu'elle sera in-
 # 

suffisante là où elle est chère. Ici l'homme aura 

plus que ses 300 grammes ; là il n'en aura que 

250 ou même 200. 

La Commission du budget compte, a dit le 

rapporteur, sur l'ingéniosité des chefs de 

corps et des commandants de compagnie ou 

d'escadron, qui trouveront moyen de se dé-

brouiller, comme ils le font d'ores et déjà pour 

rhabillement.;Onsait,en effet, que, depuis qua-

tre ou cinq ans, ce dernier service est soumis 

au régime de l'abonnement ; on donne au corps 

tant par homme et par jour, à lui de s'arran-

ger pour habiller ses hommes le mieux ou le 

moins mal qu'il pourra. Malheureusement la 

nourriture et l'habillement ne sont pas du tout 

des services comparables. On peut transporter 

le drap, le cuir, les effets confectionnés, d'un 

point à l'autre du territoire, et si un régiment 

ne trouve pas à se procurer ce dont il a besoin 

dans la loealité où il est stationné, il peut s'a-

dresser à des fournisseurs même fort éloignés 

et arriver à payer le même prix ou à peu près. 

Le système est impraticable pour la viande, 

parce qu'il faut la prendre sur place, ou du 

moins qu'on ne peut pas la transporter chaque 

jour au-delà d'une distance donnée, parce qu'il 

faut payer l'octroi, et que, de ce chef, le prix 

de cette denrée varie dans des proportions con-

sidérables d'une ville à l'autre. Enfin l'on con-

çoit fort bien que l'on puisse faire des écono-

mies sur l'habillement, en prolongeant de 

quelques mois la durée d'un pantalon ou d'un 

képi ; il n'est pas admissible qu'on en fasse sur 

la nourriture. Le soldat peut à la rigueur se 

contenter d'une capote en plus ou moins bon 

état, d'une paire de chaussures plus ou moins 

éculées; on ne saurait l'obliger à se serrer le 

ventre, uniquement pour complaire à M. le 

rapporteur de la Commission du budget dont 

le rêve consiste — c'est lui qui nous l'apprend 

— « à décentraliser la gestion des crédits et à 

les transformer en allocations à forfait dont les 

corps sont intéressés à tirer le meilleur parti 

possible ». 

Le soldat n'a pas à entrer dans ces considé-

rations du domaine économique, et les ques-

tions de décentralisation, de forfait, le touchent 

fort peu. Ce qui lui importe, c'est sa gamelle, 

et une gamelle pas trop maigre. Elle l'est déjà 

bien assez aujourd'hui, et il faut n'être jamais 

entré dans une caserne à l'heure de la soupe, 

pour oser proposer de rogner encore sur le 

misérable morceau de viande, qui constitue la 

ration journalière de nos troupiers. 

COLONEL SERVAL. 

INFORMATIONS 

Samedi, Madame la Comtesse de Paris, après 

avoir déjeuné chez M«
r
 le duc de Chartres, a 

rendu visite dans l'après-midi à M
ffie

 la du-

chesse de Montpensier. En quittant sa mère, 

elle a été visiter les belles collections rapportées 



d'Asie par M. Bonvalot et le prince Henri d'Or-
léans. Elle avait été précédée au Muséum par 
ji«r je duc d'Aumale elle comte d'Eu. 

Le soir, un grand dîner a réuni, rue Jean-
Goujon, autour de la princesse, les membres 
de la famille d'Orléans présents à Paris, quel-
ques amis intimes et plusieurs personnalités 
politiques. 

Mrae la duchesse de Montpensier a reçu la 
reine Isabelle à déjeuner à l'hôtel Bristol, où 
elle séjournera jusqu'aux premiers jours de la 

semaine. 

Mil LUttBWB 

LE GRAND-PRIX 
Malgré le temps incertain, un nombreux pu-

blic s'est rendu hier à Longchamps. 
Le temps sombre et brumeux a nui au coup 

d'œil des tribunes; les toilettes printanières 
n'égayaient pas comme d'habitude cette jour-
née du Grand-Prix de Paris. La foule était ce-
pendant considérable et se pressait autour des 
guichets du pari mutuel, remis en fonction. 

Voici le résultat du Grand-Prix (100,000 fr., 
3,000 mètres). 

Sont arrivés: 1er, Clamart, à M. Edmond 
Blanc; 28, Révérend, à M. Edmond Blanc; 3e, 
Clément, à M. H. Delamarre. 

AU TONKIN 
Le courrier de l'Indo-Chine apporte les nou-

velles suivantes : 
» Une explosion de dynamite a éclaté à l'ex-

ploitation deshouillières deNong-Son(Annam). 
Quatre hommes ont été tués, dont un ingé-
nieur, et quatre blessés. 

» Une bande de pirates, forte de 230 hom-
mes, a été attaquée par la garde civile au mo-
ment où elle passait le Song-Calo : 23 pirates 
ont été tués et 30 blessés; nous avons eu 2 

tués et 2 blessés. 
» Le garde principal Roule se mit à la pour-

suite de 80 pirates chinois et leur tua 15 hom-
mes. Nous avons eu un milicien blessé. » 

Les religieuses de Saint-François d'Assise 
étaient établies dans la commune de Crémien 

dépuis 1844. 
Une donation par testament fut faite en leur 

faveur. Le 21 août 1865, Mme veuve Guichard, 
léguait à la commune de Villemoirien la maison 
dans laquelle les sœurs étaient installées, à la 
condition expresse et formelle que « l'instruc-
» tion y serait donnée par deux religieuses 
» enseignantes, appartenant autant que pos-
» sible à l'ordre de Saint-François d'Assise. » 

La testatrice léaiait en outre à la commune 
une rente annuelle et perpétuelle de 450 francs 
pour l'entretien de cette école. 

En octobre dernier, la religieuse titulaire fut 
changée. L'administration refusa d'agréer une 
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nouvelle titulaire : la rentrée ne put s'opérer. 
Les sœurs, ne pouvant obtenir l'autorisation 

d'ouvrir leur école, voulurent abandonner la 
place; le conseil municipal s'y refusa. Le 28 
décembre dernier, l'administration prit un ar-
rêté ordonnant la laïcisation de l'école de Ville-
moirien, et l'établissement de l'école laïque 
dans le local même occupé par les sœurs. 

Toute la population protesta. Le Conseil vota 
la construction d'une école laïque de filles à 

côté de l'école libre. 
L'administration ne voulut rien entendre et 

fît annoncer le 16 mai dernier, aux sons du tam-
bour, l'ouverture pour le 20 d'une école laïque 
de filles dans le local occupé par les religieuses. 
Le 20 mai, aucune école ne s'ouvrit et les reli-
gieuses occupaient encore la maison léguée 

par Mme veuve Guichard. 
Le 26 mai, à huit heures du matin, l'adjoint 

au maire de Villemorien se présentait à la mai-
son d'école, escorté d'un serrurier et de trois 
gendarmes. H trouva porte close. L'immeu-
ble n'était occupé que parles deux religieuses. 

Les gendarmes, alors, sur l'ordre de l'ad-
joint, escaladèrent la fenêtre du rez-de-chaus-
sée, firent irruption dans la maison et jetèrent 
les pauvres religieuses à la rue, malgré leurs 
protestations énergiques. L'adjoint ne leur a 
pas même permis de prendre les vêtements et 
les objets qui leur étaient nécessaires. 

Les religieuses ont été recueillies par une fa-

mille charitable du village. 

Les obligations Linarès à Alméria ont été éga-
lement recherchées à 250. On remarque de 
nombreux arbitrages entre ces titres et les au-
tres obligations de chemins espagnols qui don-
nent le même revenu et sont à des prix beau-
coup plus élevés. 

Toutes les mines d'or qui ont été sagement 
étudiées et habilement conduites, ont été gran-
dement florissantes ; quelques-unes ont décu-
plé et ctuplé neles capitaux qui s'y sont inté-
ressés. Mais, parmi toutes celles dont le suc-
cès a été le plus grand, plaçons l'Electra. L'ex-
ploration a été dirigée par M. Dario Valdizan, 
professeur à l'école des mines de Lima, et con-
trôlée par la direction de cette école. L'or a été 
reconnu dans les filons et dans les alluvions 
par l'expert assermenté du gouvernement, l'in-
génieur des mines don Edouardo Giranlo et 
confirmé officiellement par le ministre des fi-
nances et du commerce. 

Le rendement probable a été estimé par M. 
B. Rylski, ancien professeur à l'école cmtrale 
de Lyon, et par M. Couchoud. celui-là même 
qui a pris part à l'exploitation du Callao, la fa-
meuse mine d'or du Venezuela. C'est la Société 
Française, place Vendôme, qui présente cette 
affaire au public. 

Les actions du Crédit Foncier d'Autriche ont 
clôturé en nouvelle hausse à 1,135. Un cou-
pon de 30 fr. sera mis en paiement le 1er juil-
let prochain. 

Les Chemins Economiques font 413. 

de l'armée. Il était command nr de 
d'honneur. 

MORT BU COLONE 

a Lé 

LEBEL 
Le colonel Lebel, inventeu, de notre fusil 

guerre, est mort avant-hier à Vitré, où il 
çait, depuis sa mise à la retraite il y a quel!^ 
mois, les fonctions de recev ur particuliJIT8 

finances. 
Né le 18 août 1838, dans tes environs rJ'A 

gers, il était entré à l'Écol; spéciale milita"' 
de Saint-Cyren 1855. Le 1 r octobre 1857 ^ 
était nommé sous-lieutenart au 58e de 
en 1863, il était promu 

"gne; 

XXXIV 
« SCRIPTA MANENT... » LES ÉCRITS RESTENT 

— Vous avez remarqué, messieurs les jurés, 
continua Maurice Belcoq, que René Bernard 
dit un peu plus haut qu'il ne sait pas s'il ac-
ceptera la dot que Wegrow veut donner à sa 
belle-fille ; il connaît l'origine de cette fortune, 
et il se demande si l'honneur ne lui commande 

pas de la refuser. 
Cette pensée se développe dans l'esprit de 

Bernard, et le porte à rechercher le conseil 
d'un homme d'expérience. Je le laisse vous 
raconter lui-même ce qu'il fit. Ce récit est daté 

du 5 septembre. 
« Depuis longtemps, écrit l'inventeur, je 

suivais les articles de Gustave Marchand ; je 
lisais ses romans, et, en même temps, sans en 
avoir l'air, j'observais sa façon de vivre. Son 
extérieur de travailleur, ses écrits où se révé-
laient un esprit clair et une conscience droite, 

surtout sa vie d'homme profondément reli-

REVUE FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE 
Paris, 7 juin 1891. 

La fermeté a été le caractère dominant de 
la semaine, et bien que les affaires ne soient pas 
très abondantes, la tenue des cours ne laisse 
rien à désirer. Nous laissons le 3 0/0 à 95.63; 
le 4 1/2 0/0 à 104.95. 

La Banque de Paris s'est traitée en bonnes 
tendances de 787 à 790. C'est une avance de 
10 fr. sur la semaine dernière. Le solde du 
dividende sera en paiement le 1er juillet à rai-
son de 25 francs par action. 

La Société Générale a conservé son cours à 
475. On allègue pour expliquer cette immo-
bilité l'état d'indécision qui a succédé à la crise. 
11 n'en est pas moins vrai que les actions de 
la Société Générale devraient depuis longtemps 
avoir dépassé le pair. 

Le Crédit. Lyonnais s'est avancé à 781, en 
reprise de 6 fr. 

La Banque d'Escompte imprudemment visée 
gar la spéculation a poursuivi le redressement 
de sa cote. On reste à 465. 

Le Crédit Foncier a fait 1,265. Le Crédit 
Mobilier a eu de bons achats au comptant 
à 377. 

Les affaires du Crédit Foncier de Tunisie 
suivent toujours leur marche ascendante. Dans 
sa séance d'hier, le conseil d'administration a 
autorisé pour 148,000 fr. de n mveaux prêts. 

Sur le marché des chemins de fer on signale 
la reprise des Chemins Portugais. Les action-
naires sont convoqués en assemblée générale 
pour le 26 juin. 

L'obligation Porto-Rico s'est traitée de 270 à 
275 avec un coupon de 7.50 à détacher le 1er 

juillet. 

NOUVELLES MILITAIRES 

NOS GÉNÉRAUX 
Depuis quelque temps, noire état-major gé-

néral est cruellement éprouvé. Jamais la mort 
n'y a fait plus de victimes en temps de paix. 

Nous apprenons encore deux tristes nou-
velles : le général Sumpt et le général Chanu 

viennent de mourir. 
Le général Sumpt (Louis-Joseph), gouver-

neur des Invalides, est mort samedi. 
Né le 13 novembre 1816, à Nancy, il entrait 

à Saint-Cyr en 1834, ou il resta cinq ans. 
Sous-lieutenant d'état-major le 1er octobre 

1839, lieutenant en 1842, capitaine en 1844, 
chef d'escadron en 1856, lieutenant-colonel en 
1864, colonel le 20 août 1870, il fut promu 
général de brigade le 16 septembre 1871 et 
admis à la retraite par décret du 3 décembre 

1878. 
Il était grand officier de la Légion d'honneur. 

On sait que le général Sumpt a eu les deux 
poignets emportés par un obus à Sedan. 

Le général Chanu, de l'infanterie de marine, 
est mort vendredi à Paris. 

Il avait ressenti l'année dernière, pendant sa 
tournée d'inspection aux Antilles, les atteintes 
du mal auquel il a succombé. 

Le général Chanu, né le 29 août 1843, était 
entré à Saint-Cyr en 1863 ; sous-lieutenant d'é-
tat-major en 1865, lieutenant en 1867, capi-
taine le 14 mai 1870, chef de bataillon le 26 
octobre 1875, lieutenant-colonel en 1882, co-
lonel en 1884, il avait reçu les étoiles le 5 mai 

1887. 
C'était, de beaucoup, le plus jeune général 

'•eutenarit au 69* et 
passait capitaine au même régiment en 1869 

L'année suivante, il faisait avec les bâtai) 
Ions actifs la campagne de 1870; à ta suite d~ 
la capitulation de Sedan, il était interné en Ml6 

magne. 
Revenu en France en 1!!;71, il mt envo é 

66° de ligne à Tours. En 1876, il fut Qom , 
chef de bataillon au 135e à Cholet, et peu j 
temps après fut chargé du commandement de 
l'École régionale du tir du camp du Ruxhard 

Promu en 1883 lieutenant-colonel du 105e 

à Alençon, il fut presque aussitôt détaché à la 
commission chargée par l; général Tbibaudin 
ministre de la guerre, d étudier les change-
ments qu'il y avait lieu d'apporter dans l'arme-
ment de notre infanterie. 

Ces études, on le sait, aboutirent à l'adop-
tion d'une arme à répétition, qui prit le nom 
de fusil Tramond-Lebel, modèle 1886, dit aussi 
fusil de l'Ecole normale de tir. 

C'est l'arme dont est actuellement dotée no-
tre infanterie; la fabrication en a commence 
en décembre 1886. 

Le 13 janvier 1887, le lieutenant-colonel 
Lebel, promu colonel, fut placé à la tête du 
120e régiment d'infanterie, à Sedan. 

Il n'y resta que trois ans. Atteint d'une 
grave maladie de cœur, il duî, après plusieurs 
congés passés dans son pays: natal, demander 
sa retraite avant l'âge, en 189). 

Il reçut, avant de quitter l'aidée, la croix de 
commandeur de la Légion d'honneur, et fat 
nommé, quelque temps après, receveur parti-
culier des finances à Vitré, <'ù il vient du 
mourir. (Fran *e nouvelle.) 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

L'EXPOSITION 

MM. Boret, Boutault, Doguereau SourJeaii; 
membres de la Commission de ^Exposition, 
accompagnés de M. le Sous-Préfet et de >!• I1 

Commissaire général de l'Exposition, se sont 
rendus, samedi dans l'après-midi, auprès de 
M. le Général commandant l'Ecole dr cavalerie, 

gieux, me décidèrent à lui demander conseil. 
» Le 2 de ce mois, je le vis, et, après lui 

avoir demandé de garder toujours, et quoi 
qu'il arrive, le silence sur ce que je lui ap-
prendrais, ce qu'il me jura, je lui exposai les 
origines de la fortune d'Odon Wegrow. Que 
dois-je faire, lui demandai-je ensuite, relati-
vement aux quatre millions qui me sont offerts 
pour la dot de Mademoiselle de Courson? Me 
conseillez-vous, M. Marchand, de les accepter 

ou de les refuser? 
» Il réfléchit pendant deux jours, puis me 

rapporta cet réponse : 
» _ vous ne devez pas, parce que vous 

êtes un homme d'honneur, profiter de l'argent 
de ce financier, gagné dans la trahison, dans 
des tripotages de Bourse et dans des émissions 
qui ne sont pas honnêtes, bien qu'ils soient 

protégés par la loi. 
» Cet argent a été volé à des gens naïfs 

qu'on a dépouillés. C'est l'argent des pauvres, 
il doit retourner aux pauvres. Si vous-même 
vous étiez dans la misère, je vous dirais : 
acceptez-le à titre de restitution et faites-en le 
meilleur usage possible. Soulagez avec cette 
fortune les malheureux. Mais vous possédez de 
petites rentes, vous gagnez de quoi vivre lar-

gement, vous ne devez pas vous payer les agré-
ments du luxe avec ces millions volés. 

» Deux solutions se présentent à vous. 
» La première consiste à refuser purement 

et simplement celte dot. 
» La seconde, qui sauve les apparences, 

consiste à dire : J'accepte que cette dot soit 
portée sur le contrat, mais à la condition 
qu'elle soit employée tout entière, immédia-
tement, à une institution charitable. 

» Cet avis exprimé aussi nettement mit un 
terme à mes indécisions. Je vis le banquier et 
lui déclarai que je n'acceptais les quatre mil-
lions qu'il voulait donner à ma fiancée, que si 
cette somme était immédiatement consacrée à 
une fondation de charité. A ces paroles, We-
grow faillit tomber de son haut. Il me crut fou. 
Il ne comprenait pas. 

» Il me pressa de questions pour apprendre 
le motif de ma décision. Désirant le ménager, 
ne voulant pas tout brusquer, je répétai que 
je ne pouvais accepter ses millions, sans m'ex-
pliquer davantage. Un moment, il crut avoir 

compris; il me dit : 
» — Vous craignez d'être accusé d'avoir 

conclu un mariage d'argent. Ne vous tourmen-
tez pas pour si peul J'ai, sous la main, le 

à vous-

lobl** 

moyen de vous mettre en possessio n de cette 
dot, en vous associant à l'une de i es entre-

prises. 
» Je refusai avec indignation. ■ 
» Alors Wegrow se mit en colère, il 

procha d'être un homme de rien, il l ou^a ^ 
miliant pour lui que sa belle-fille, 
des plus beaux noms de France, s'unît a* 

fils du peuple. 
» Alors, je ne me contins plus. ■ 
» - Ma race, lui répondis-je, bi*M ^ 

me nomme Bernard tout court, est du 1 

sang français, tandis que votre nobless-
prétendu comte de Garwolin, est une 

de contrebande. , J
[re

 for-
» Dites-moi où vous avez gagne 'I 

tune? mict^11' 
» - Mais dans la banque, 

gence 1 
„ _ vous l'avez accrue parSOi^ » 

et vous l'aviez commencée par 'a 

Sad'owa. iesart|clesJi 

» Et, lui mettant sous lesyeusl , ̂  
la Wiener Zeitung, je rabattis son . 

. Wegrow se ramassa sur lui-œ 
à me faire croire qu'il allait s élan 6 ^..i. 

Je vis flamber dans ses prooeue 
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;Expo sinon : 
du 28 août 

Le
 manège des Ecuyers à parti 

LeChardonnet et la carrière Marengo, a par-

tir du 20 août. 
, travaux d'installation pourront donc 

-
Q

,'
er

 le 21 août dans ces deux derniers 

éléments, et la Commission va pouvoir fl probablement au 5 septembre 1 ouverture 

Je l'Exposition, qui aura ainsi une pleine durée 

Je
 quinze jours. 

Vous adressons à M. le gênerai Jacquemin 

,. .p^gion de notre sincère gratitude pour 

Lpressement qu'il a montré en cette c.rcons-

* pour sa ferme volonté à donner toute 

satisfaction aux désirs des commerçants et in-

dustriels de Saumur. _ 

. la lettre parue jeudi dernier dans l'Echo 

Saumuroù et signée « UN DISTILLATEUR », M.le 

Commissaire général de l'Exposition a fait la 

réponse suivante, qui a été approuvée, ven-

dredi, à la réunion de la Commission tenue à 

la Mairie, sous la présidence de M. le Com-

missaire général, réunion dont nous avons ren-

du compte dans notre dernier numéro : 

« Saumur, 3 juin 1891. 

» Monsieur le Rédacteur, 

» Je suis absolument de l'avis de votre hono-

rable correspondant, et je voudrais voir l'Ex-

position industrielle et commerciale disposer 

d'une période plus longue que celle du 11 au 

20 septembre. 

» Si cette personne, que je regrette de ne 

point connaître et avec laquelle j'aurais bien 

voulu m'entretenir, veut bien prendre le soin 

de nous apporter l'adhésion formelle de M. le 

Général commandant l'Ecole, en ce qui con-

cerne la libre disposition du manège ou des 

manèges du 20 août au 27 septembre, nous 

pourrons changer les dates indiquées jus-

qu'alors. 

» .Mais que votre correspondant n'oublie pas 

que le Général, en mettant le manège des 

Ecuyers à notre disposition, nous a indiqué 

que ce manège devait être rendu libre, assez 

tôt, pour que les travaux d'appropriation de la 

piste y soient faits avant le 1er octobre. 

» Or, si l'Exposition ferme le 27 septembre 

au soir, votre correspondant peut-il m'affirmer 

que tout sera déménagé, remis en état, pour 

que la reprise des cours se fasse le 1er octo-
bre ? 

■ D'autre part, deux ou trois fêtes par se-

maine, du 30 août au 27 septembre, donnent 

un total de douze à quatorze fêles. 

» Votre correspondant sait que le principal 

et les accessoires de ces fêtes coûtent de gros-

ses sommes.' 

» Qu'il veuille bien nous établir quelques 

projets avec chiffres à l'appui. 

» Qu'il veuille bien mettre en balance la 

dépense avec ce qu'il sait devoir être mis à 
notre disposition. 

>- Bref, tout en regrettant de ne pouvoir 

réaliser ses désirs, nos désirs vais-je dire, j'a-

joute que p suis à sa disposition pour en 

causer avec lui, et faire auprès de M. le Géné-

ral telle démarche qu'il lui conviendra. 

» Veuillez agréer, etc. 

» Le Commissaire général de l'Exposition, 

» A. POTTIER. » 
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L'orage qui s'annonçait menaçant, au mo-

ment des derniers préparatifs de la procession, 

a fait craindre qu'elle ne pût avoir lieu ; mais, 

malgré une forte averse, tout le monde conti-

nuait à décorer les allées du superbe enclos de 

Saint-Louis, et, lorsque le soleil a brillé de 

nouveau, tout était prêt pour le départ du 

Saint-Sacrement. La musique de l'Institution a 

salué de ses brillants accords la sortie du ra-

dieux ostensoir et les tambours ont fait enten-

dre leurs roulements que répétaient les échos 

environnants. Le clairon sonnait aux champs, et 

Saumur a pu entendre au loin ces notes vi-

brantes qui jadis faisaient retentir ses rues, 

annonçant le passage du pieux cortège. 

Aussitôt a commencé le long défilé des en-

fants des écoles chrétiennes, des jeunes filles des 

diverses congrégations avec leur blanche pa-

rure et des patronages. 

L'association de Notre-Dame du Travail était 

là, entourant cet étendard que l'on revoit cha-

que mois, au jour marqué, entre les mains des 

associés. La corporation des chapeletiers avec 

leur splendide bannière, et saint Dominique 

leur patron, précédaient le dais. 

Qu'ils étaient nombreux, ces hommes faisant 

escorte au Saint-Sacrement! Le recueillement 

de ces fidèles adorateurs dénote que la foi des 

âges anciens n'est pas éteinte, et qu'au contraire 

elle se ravive plus forte à mesure que l'oppres-

sion se fait sentir davantage. Le défilé a de-

mandé une heure, et quel ravissant spectacle 

offrait alors la procession traversant, au milieu 

des chants de triomphe, ces allées si magnifi-

quement décorées et dont les guirlandes, ornées 

de fleurs artificielles, témoignaient et de la foi 

des familles et de leur amour pour ce collège, 

où leurs enfants reçoivent, en même temps que 

l'instruction, les vrais principes qui seuls peu-

vent assurer leur bonheur au milieu de la so-

ciété. 

La bénédiction, donnée dans la prairie, a 

fait battre tous les cœurs : la foule s'est age-

nouillée, recueillie, et rien ne peut rendre l'ex-

pression de bonheur de tous ces fronts, un mo-

ment inclinés dans un silence général, et se 

relevant pour entonner ce chant de triomphe : 

Laudate Dominum. 

C'est alors qu'en chantant le Magnificat, et 

en présence de l'ostensoir, resplendissant des 

feux du soleil, et reposant sur son autel de 

fleurs, toute la foule s'est écoulée religieuse-

ment pour regagner la cour d'honneur où un 

second reposoir, adossé à la façade du monu-

ment, s'élevait à la hauteur du premier étage. 

Ce trône aérien, paré de verdure et de fleurs, 

orné d'oriflammes et de lumières, attendait 

son Sauveur et son Dieu. Pendant que les prê-

tres sont agenouillés sur les gradins, que toute 

les bannières et l'étendard de Notre-Dame du 

Travail flottent à l'entour, M. le curé de Saint 

Pierre, au milieu du silence général, lit l'acte 

de consécration du diocèse d'Angers au Sacré-

Cœur. Une seconde fois, la bénédiction est 

donnée, et le Saint-Sacrement rentre à la cha-

pelle, pendant que la musique de Saint-Louis 

continue de faire retentir les airs de ses sons 

harmonieux et de ses accords triomphants. Au 

dehors de l'établissement, la foule était aussi 

compacte qu'à l'intérieur, le magnifique repo-

soir pouvait se voir de partout à l'entour du 

collège. 

Toutes les paroisses environnantes de Sau-

mur étaient représentées à cette cérémonie re-

ligieuse qui laisse toujours de si douces im-

pressions. Que serait-ce, disait-on, si les pro-

cessions circulaient dans nos rues ? Elles 

seraient l'occasion de dépenses multipliées qui 

répandraient le bien-être dans la classe ou-

vrière aussi bien que dans le commerce, sans 

qu'il en coûtât un centime à la Ville. 

On faisait des comparaisons avec ce qui se 

passe à Nantes, à Angers, à Rennes, etc., où 

es municipalités se montrent plus soucieuses 

que la nôtre des sentiments religieux et des in-

térêts matériels de la population et du vœu de 

la majorité. 

Nous devons rendre un solennel hommage à 

l'association de Notre-Dame du Travail. La plu-

part de ses membres ont voulu, hier, comme le 

dimanche précédent, prendre part à une pro-

cession libre sur la voie publique. Ils se sont 

rendus à Dampierre, et leur drapeau, ainsi que 

la bannière de saint Dominique, ont fait cor-

tège au Saint-Sacrement. 

Honneur à ces hommes qui spontanément 

sont allés en corps prendre part à cette pieuse 

cérémonie ! Leur empressement dénote com-

bien ils se sentent froissés dans leurs convic-
tions. 

État civil de la ville de Saumur 

NAISSANCE 

Le 5 juin. — Julien-Clément Mabileau, au 
Petit-Puy. 

PUBLICATIONS DE MARIAGE 

Joseph-Louis-Marie Pointcouteau, cordon-

nier, et Henriette-Louise Guerriau, domesti-

que, tous deux de Saumur. 

Léon Pomian, charretier, et Joséphine-Hen-

riette Guion, couturière, tous deux de Sau-

mur. 

Eugène-Alexandre Leroy, cultivateur, de 

Varrains, et Eugénie Girard, couturière, de 

Saumur. 

René Chupin, cultivateur, de Saint-Hilaire-

Saint-Florent, etRose-Loyse Godineau, domes-

tique, de Saumur. 

Joseph Jamin, cocher, de Saint-Hilaire-

Saint-Florent, et Henriette Pichaud, domesti-

que, de Saumur. 

Joseph-Marie de Lacoste de Belcastel, lieu-

tenant au 10e dragons, à l'École de Saumur, et 

Marie-Jeanne Anthoine de Saint-Joseph, sans 

profession, de Paris. 

Gustave-Henri Rochelle, domestique, et Anne 

Fontaine, domestique, tous deux de Saumur. 

Damas-René Baubrit, domestique, de Saint-

Lambert-des-Levées, et Clémentine-Alphonsine 

Boucher, domestique, de Saumur. 

DÉCÈS 

Le 6 juin. —Yvonne-Alexandrine Gérard, 1 

mois, rue Saint-Jean. 

ANGERS. — Manœuvres militaires. — Le 

5 juin, à 6 heures du matin, le 135e de ligne 

tout entier et environ deux escadrons du 1er 

cuirassiers sont partis en promenade, par la 

route de Paris. Arrivés au Point-du-Jour, les 

troupes se sont partagées; un escadron et le 

peloton des élèves caporaux du 135e ont figuré 

l'ennemi ; la petite guerre a commencé à tra-

vers la campagne jusqu'à Pellouailles, où la 

réunion a eu lieu. Le général Mourland assis-

tait à la manœuvre. Les troupes sont rentrées 

le soir à 6 heures. 

NANTES. — Quelques jours avant la fête do 
656

 de ligne, dont nous avons parle avant 

hier, l'adresse suivante avait été envoyée pai 

les officiers du 65° à M. le Maréchal de Mac-

Mahon, duc de Magenta : 

« Monsieur le Maréchal, 

» Le 65
e
 se prépare à fêter, pour la pre-

mière fois, cette année, l'anniversaire de cette 

journée du 4 juin 1859, dans laquelle, par 

son courage, son esprit d'émulation, son mé-

pris du danger, il contribua si puissamment 

au triomphe des armes françaises et à la gloire 

de son vaillant général en chef. 

» A l'approche de cette solennité, le Régi-

ment se recueille dans ses souvenirs. Il se 

sent fier, Monsieur le Maréchal, d'avoir donné 

son sang pour le pays, fier des 150 braves qui 

reposent là-bas, autour de leur colonel, fier 

d'avoir servi sous vos ordres, fier de cette en-

trée triomphale à votre suite, dans Milan folle 

de joie. 

» En son nom, les officiers du 65e se font 

un devoir, Monsieur le Maréchal, d'adresser 

à l'illustre vainqueur de Magenta l'hommage 

collectif de leur profond et affectueux res-

pect. 
» Nantes, le 31 mai 1891. » 

Dernières Nouvelles 

DÎNER DU « VIN D'ANJOU » 

C'est aujourd'hui qu'a lieu à Paris, chez 

Marguery, le dîner de la Société amicale des 

Angevins résidant à Paris, connu sous le nom 

de vin d'Anjou. On sait que cette Société, qui 

a été fondée sous la présidence d'honneur du 

regretté père Chevreul, compte parmi ses mem-

bres la plupart des députés el sénateurs de 

Maine-et-Loire, ainsi qu'un grand nombre d'ar-

tistes peintres, sculpteurs et musiciens, el 

quantité de médecins et d'avocats. 

Dépêche télégraphique 

Paris, 8 avril, 12 h. 57 soir. 

Un grand banquet monarchique a eu lieu 

hier. M. d'Haussonville a prononcé un discours 

dans lequel il approuve l'attitude des députés 

qui concentrent leurs efforts pour défendre les 

intérêts religieux et conservateurs. 

Il a terminé en disant que la France doit 

espérer le retour du Roi qui remettra la patrie 

à son rang dans l'Europe. 

HAVAS. 

LONGUE, 4 juin 

Blé-froment, l'hect., 22 à 22 50. — Seigle, 
14 à 14 50. — Orge, 14 fr. — Avoine, 10 fr. 
- Pommes de terre, le d.-d., 10 fr. — Foin, 

la charretée, 780 k., 70 à 80 fr. — Paille, 
30 fr. — Pain, les 6 k., 2 10. — Beurre, 
le demi-kil., 1 fr. — Œufs, la douzaine, » 70. 
- Volailles, la couple, 3 à 7 fr. 

Nous rappelons à nos lecteurs que la Maison 
COCHET, 20, rue du Portail-Louis, à Saumur, 
est la seule Maison vendant réellement les 
Couronnes Funéraires à prix de fabrique. 

Ne pas acheter sans comparer les prix. 

EPICERIE CENTRALE 

28, rue Saint-Jean, Saumur. 

HUILE D'OLIVES, extra vierge, de Nice 

Véritablement pure, le 1/2 kilo 1 20 
En bonbonnes de 5 kil. — I 10 

— de 10 kil. —, 1 » 

La maison ne vend qu'une seule qualité 
d'huile d'olives et la garantit absolument 
pure. 

VINAIGRE BLANC d'Orléans, le litre 

vieux — 
de vin à l'estragon, 

50 

70 
90 

Les vinaigres à 0 70 et 0 90 sont garantis 
pur vin 

PILULES SUISSES
1 

Le médicament le plus populaire de France. 

fiîFUCOH 

LE SUBLII 
FAIT DISPARAITRE CHEVEUX GRIS 
ENLÈVE LES PELLICULES 
ARRÊTE LA CHUTE DES CHEVEUX 
Seul Régénérateur anglais ne poissant pas 

les oheveux et permettant de Iriser, donnant 

Ê
rogressivement depuis le blond jusqu'au plUB 
eau noir. 

la "KTTftWR d8 HARRIS rend lnstanta-
LB AN lUùA nement aux cheveux et à la 
BARBE leur nuance primitive par uns seul» 
application tous las 15 jours. 

LE NIGER 4'SO. — INOFFENSIF 
CREE PRINCIPAUX COIFFEUR», PARFUMEURS ET PHARMACIEN!. 

Entrepôt a PARIS: HARRI3,13,RuedeTr*vl»e 

Saumur, chez COUTAKD, coifrpr,2,r. S'-Jean. 

PAUL GOBET, propriétaire-gérant. 
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SUR LICITATION | 

Aux enchères publiques \ 

Entre une faillite et des majeurs 

DE 

MMEIBLIS 
Consistant en : 

ÇSDB IffiAllSOSî 
SERVANT D'HOTEL 

et vastes Dépendances 

JVRDIN, TERRES & VIGIES 
Le tout situé au bourg de la 

commune de Trémont, canton 

de Vitriers, arrondissement de 

Saumur [Maine-et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

Dimanche 5 Juillet 4891, à 

une heure du soir, à la Mairie 

de la commune de Trémont, par 

le ministère de Me POCHON. no-

taire à Nueil, commis à cet effet. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
dra : 

Qu'en exécution d'un jugement rendu 
par le Tribunal civil de première instance 
de Saumur, en date du vingt-trois mai mil 
eent quatre-vingt-onze ; 

Et aux requêtes, poursuites et diligences 
de M. Louis Bonneau, expert comptable, 
demeurant à Saumur, agissant en qualité 
de syndic définitif de la faillite du sieur Fran-
çois Jouet, aubergiste, demeurant au Pont, 
commune de Trémont, dûment autorisé à 
procéder par ordonnance de M. le juge 
commissaire à la faillite, en date du qua-
torze février mil huit cent quatre-vingt-
onze, enregistré, ayant M« ALBERT pour 
avoué ; 

En présence de : 

1° Si.Auguste Jouet, commissionnaire"en 
bestiaux, demeurant boulevard du Grand-
Cerf, ancienne caserne de Passage, à Poi-
tiers ; 

2» M. Camille Jouet, ouvrier boulanger, 
demeurant à Saint-Germain-en-Laye (Seine-
et-Oise), rue de Louviers, numéro 8, ayant 
M« LE RAY pour avoué ; 

En présence encore ou lui dûment ap-
pelé de : M. Eugène Jouet, boulanger, de-

meurant rue Gambetta, numéro 40, à 
Courbevoie (Seine), défaillant au jugement 
précité ; 

Il sera procédé à l'adjudication publique 
et à l'extinction des feux, aux jour, lieu et 
heure sus-indiqués, par le ministère de M6 

POCHUN, notaire à Nueil sous-Passavant, 
des immeubles ci-après désignés. 

DÉSIGNATION 

Immeubles situés commune de 

Trémont 

Premier lot. 

1° Une maison servant d'hôtel, sise au 
village du Pont, commune de Trémont, 
connue sous le nom de la Croix-Blanche, 
comprenant, une maison principale, com-
posée, au rez-de-chaussée, d'une vaste cui-
sine, d'une autre pièce à feu derrière, au 
premier étage d'une vaste chambre, et d'un 
magasin s'exploitant par un escalier en 
pierre, donnant dans la cour ci-après, 
grenier sur le tout, cour au levant dans la-
quelle sont édifiés : petits toits à volailles, 
peux d'aisance , buanderie, cellier avec 
grenier au-dessus, écurie à la suite, han-
gar, autre écurie et autre hangar, ma-
gasin et deux autres petites écuries à la 
suite ; petite maison, comprenant chambre 
à feu au premier, grenier au-dessus, por-

tail donnant sur la route de Saumur aux 
Sables-d'Olonne, puits au milieu de la 

cour ; 
Le tout en un seul tenant, joignant dans 

son ensemble au midi ladite route, au cou-
chant le chemin du Moulin-à-Eau, au nord 
Catroux et l'article ci-après, au levant Buf-

fard et Devy, d'une contenance totale de 
dix ares et inscrit sous le numéro 1335 du 

plan cadastral, section B, 

*"'_-.|-. -,T,I in: , ■ 

2° Un jardin contenant six ares soixante-
OIX centiares, inscrit sous le numéro 1340 
*] plan cadastral, section B, joignant au 

midi l'article ci-dessus, au couchant Ca-
troux, au nord le Verger ci-après, et au 

levant Buffard et Bélard. 
Alise à prix ••• 4,000 fr. 

Deuxième lot. 

Une pièce de terre en vigne, dite le Ver-
ger, contenant vingt-deux ares cinquante 
centiares, comprise au plan cadastral ue la-
dite commune sous le numéro 1344 de la 
seclion B, joignant au midi le jardin ci-
dessus, au couchant le coteau ci-après, au 
nord Gabillard, au levant Bélard. 

Mise à prix 500 fr. 

Troisième lot. 

Un morceau de terre dit le Coteau, 
même commune, contenant vingt-cinq ares 
cinquante centiares, compris au plan cadas-
tral sous le numéro 1345 de la section B, 
joignant au midi et au couchant le chemin 
du luouhn-à-Eau, au nord Chuche et Gou-

bault el au levant le Verger ci-dessus. 
.Mise à prix 600 fr. 

Quatrième lot. 

Un morceau de terre, contenant trois 
planches de vigne, sis au lieu dit le Clos-de-
Trémout, d'une superficie d'environ dix-
sept ares, inscrit sous le numéro 1192 du 
plan cadastral section B, joignant au nord 
Allotte, au levant la route du font au bourg 
de Trémont, au midi veuve Bourgeary, et 

au couchant la même. 
Mise à prix 250 fr. 

Cinquième lot. 

Un morceau de terre en vigne, dit la 

Grande-Planche, au lieu dit le Clos-de-Tré-
mont, contenant dix ares cinquante centia-
res, inscrit sous le numéro 1221 du plan 
cadastral de ladite commune, section B, 
joignant au nord Augerean, au levant un 
sentier, au midi Jean Bonneau, au couchant 
la route de Trémont aux Cerqueux. 

Mise à prix 150 fr. 

Sixième lot. 

Une planche de vigne, sise au lieu dit le 
Clos-de-la-Dénizière, d'une contenance de 
quatre ares trente centiares, comprise sous 
le numéro 405 du plan cadastral de la sec-
tion A, joignant au nord Paquier, au levant 
Matignon, au midi Buffard (fossé entre), au 

couchant Brouard. 
Mise à prix 50 fr. 

Septième lot. 

Un morceau de terre, contenant une 
planche et demie de vigne, sis au même 
Clos, d'une superficie de onze ares soixante 
centiares, inscrit sous le numéro 394 du 
plan ca lastral, section A, joignant au nord 
le chemin de la Dénizière, au levant la route 
et Augereau, au midi la route de Trémont 
aux Cerqueux et Mademoiselle Gautier, au 

couchant Bélard. 
Mise à prix 150 fr. 

Tolal des mises à prix : 5,700 fr. 

S'adresser, pour tous autres 

renseignements : 

Soit à Me Louis ALBERT, avoué 

poursuivant la vente ; 

Soit à Me POCHON, notaire à 

Nueil-sous-Passavant, rédacteur et 

dépositaire du cahier des charges. 

Fait et rédigé par moi avoué-licencié 
soussigné, à Saumur, le six juin mil huit 

cent quatre-vingt-onze. 

tu ALBERT 

^Enregistré à Saumur, le huit juin 
mil huit cent quatre-vingt-onze, folio , 
case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes, décimes compiis. 

Signé: L. PALUSTRE. 

Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 
Situé dans tin bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN JEUNE HOMME, 30 ans. 

demande place de COCHER. 

S'adresser au bureau du journal. 

Etude de M" LELIÈVRE, 

à Saumur. 

notaire 

En l'étude et par le ministère de 

Me LK LIÉ VUE, le Samedi 27 

Juin 4894, à une heure du soir, 

UNE MAISON 
Bise à Sait mur, rue des 

Païens, t. 

JOUISSANCE IMMEDIATE 

Pris payable comptant, ou un tiers 

comptant et deux tiers dans cinq 

ans, avec intérêts à 4 0/0. 

Faculté de traiter avant l'adju-

dication. 

Etude de M6 HATIN, notaire à 

Chouzé-sur-Loire. 

Meublé ou noi meublé 

LE JOLI CHATEAU 

Ayant appartenu à Tallemant 
des Réaux 

Ferme neuve, terres, prai-

ries, vignes et no\S, contenant 

vingt-iteux nectaresenviron. 

Le tout situé près la station de 
Port-Boulet (ligne de Paris à NàDles). 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M6 HATIN, notaire. 

Quelques MILLE BOUTEILLES et 

FILLETTES de BON VIN ROUGE, 

récolle 4887. PRIX: \ fr. 25 la 

bouteille et 0.60 la fillette, fût 

compris, pris à la cave, transport 

et emballage en sus, et par paniers 

do 15 jusqu'à 100. 

Ce vin, récolté en bon cru, est 

naturel, tel que le cep l'a produit. 

René PASQUIER 

Propriélaire au château du CLOS-BONNET 

(PRÈS SAUMUR). 

Adresser les demandes à Saumur, 

rue du Roi-René, 45. 

NOTA. — Si vous aimez le bon vin, 

goûtez-y, surtout dans une petite 

salade aux fraises. 

f MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

qi Maison G- FISCHER, fondée en 18
4

Q 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

m i^Tïfikrv 

ENTREPOT 

DE PRODUITS CHIMIQUES 
C0URTET, rue Daillé, Saumur 

Sulfate de fer, garanti pur, 7 francs 

les 100 kilos. 
Sulfate de cuivre, garanti pur, 50 fr. 

les 100 kilos, par fut de 250 kilos. 

Soufre sublimé de Marseille, ga-
ranti pur, lre marque. 

ENTREPOT 

CIDRE de Bretagne 
PREMIÈRE QUALITÉ 

P. FOUCHÉ, rue d'Orléans. 

ON DEMANDE Vn Ménage 

pour servir à la campagne, le 

mari cultivateur-vigneron, et la 

femme bonne basse-courrière. 

S'adresser au bureau du journal. 

tu 

Accordeur-Égaliseur de ta Maison PLEYEL 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

,\çfiv>rûs, Uénaratlons, f£e\v.mges et «.©cations îi 
IHanôs. , , 

La Maison esta même de fournir pendant tout ,e cours de l'
anné 

des pianos d'occasion de différents facteurs, a des prix exceptionnelle! 

ment avantageux. . 
Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelle, 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
600 Partitions et choix considérable de morceaux à l'abonnement 

)v 

uXréputation incontestée dans la contrée. " 

oUU i ai uiiuus 1.1 « ■ "uuuueme 

Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travam
 f

i-
.. _i i„„ f^iirniilurps étant de 1re finalité nmi= nnt Ji:. ' ue 

Les SOins exucuicii"-" T , i i-,, cs ua» 
réparations, et les fournitures étant de 1™ qualité, nous ont déjà 

rie réputation incontestée dans la contrée 

La Maison ne garantit les accords que s ils lui sont directement confiés 

ipicerie parisienne 
1MBEBT ET FILS 

33
 r

ue d'Orléans, el rue Dacier, 38 

SiVON BMTÀMQOE pour laver à froid 
LE IPAIKT, O fr. 50 

Suppression des lessiveuses et de l'emploi des cristaux-

lessives, etc. — Importante économie de temps et 

d'argent. — Ce savon conserve le linge et lui donne 

une blancheur éclatante. 

Hôtel-Restaurant des Trois Ancres 
Ancienne isiàisoii GUÉRBKEAU 

UCC1 
Hs ̂ ÉH" ébrM mm « ? 

Place de l'Hôtel-de-Ville, 44 el 42, SAUMUR 

Table d'hùte très confortable à 2 fr. 2S et à 2 fr. 50 
Excellents vins rouges et blancs 

Déjeuners et Dîners à la carte et à prix fixe, depuis 4 f. 50 et 2 fr. 

PENSION DEPUIS 60 FR. 
S^LOISTS & GA.BHSTETS PARTICULIERS 

Hîners snr commande 

Èfl!X lIOUÉiiÉS 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

odérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET'. 

re - Fort Incombustible et Incrochetable 
Xi i 

m. 
DE PARIS 

- : 
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En 

Fournisseur des Chemins de fer de l'État, du Ministère des Postes et Télégraphes 
des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les ° Expositions 

Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire ■ 

Imprimerie PAUL GODET, Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
epôt, un album en chromo-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix, de la variété el de la beauté des Coffres de la Maison HAFFK# 

Yu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation dê la signature di M. Stdet, 

Mûtël-de-Ville de Saumur iiti 

Gwtiftè par l'imprimeur S9msi§ité, 


